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Art. 85. — En cas de condamnation aux peines prévues
à l'article 84 ci-dessus, le juge fixe le délai dans lequel les
travaux ou les aménagements prévus par la réglementation
devront être exécutés.

Le juge peut, en outre, ordonner que les travaux ou
aménagements soient exécutés d'office aux frais du
condamné et, le cas échéant, prononcer jusqu'à leur
achèvement, l'interdiction d'utiliser les installations ou
tout autre objet meuble ou immeuble qui sont à l'origine
de la pollution atmosphérique.

Il peut, dans les cas où il n'y aurait pas lieu de procéder
à des travaux ou aménagements, fixer un délai au
condamné pour se soumettre aux obligations résultant de
ladite réglementation.

      
Art. 86. — En cas de non respect du délai prévu à

l'article 85 ci-dessus, le tribunal peut prononcer une
amende de cinq mille dinars (5.000 DA) à dix mille dinars
(10.000 DA), ainsi qu'une astreinte dont le montant par
jour de retard ne peut être inférieur à mille dinars
(1.000 DA).

      
En outre, l'interdiction d'utiliser les installations qui sont

à l'origine de la pollution peut être prononcée jusqu'à
l'achèvement des travaux ou aménagements ou l'exécution
des obligations prescrites.

Art. 87. — Les dispositions pénales prévues dans le
code de la route sont applicables en ce qui concerne les
pollutions dues aux équipements de véhicules.

Chapitre 4

Des sanctions relatives à la protection de l'eau et des
milieux aquatiques

Art. 88. — Lorsque les nécessités de l'enquête ou de
l'information ainsi que la gravité de l'infraction l'exigent,
le bâtiment, aéronef, engin ou plate-forme qui a servi à
commettre l'une des infractions visées à l'article 52 de la
présente loi, peut être immobilisé sur décision du
procureur de la République et du magistrat saisi.

A tout moment, l'autorité judiciaire compétente peut
ordonner la levée de l'immobilisation, s'il est fourni un
cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités
de versement.

Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution
du cautionnement sont réglées conformément aux
dispositions du code de procédure pénale.

Art. 89. — Les infractions aux dispositions des articles
52, 53, 54, 55, 56, 57 et 58 de la présente loi sont jugées
par le tribunal compétent du lieu de l'infraction.

Sont, en outre, compétents :

- s'il s'agit d'un bâtiment, engin ou plate-forme, le
tribunal dans le ressort duquel il est immatriculé s'il est
algérien.

- s'il s'agit d'un véhicule étranger ou non immatriculé, le
tribunal dans le ressort duquel il est trouvé ;

- s'il s'agit d'un aéronef, le tribunal du lieu d'atterrissage,
après le vol au cours duquel l'infraction a été commise.

Art. 90. — Est puni d'un emprisonnement de six (6)
mois à deux (2) ans et d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA) à un million de dinars (1.000.000 DA) ou
de l'une de ces deux peines seulement, le capitaine d'un
bâtiment algérien ou tout commandant de bord d'un
aéronef algérien ou toute personne assurant la conduite
des opérations d'immersion ou d'incinération en mer sur
des engins algériens ou plates-formes fixes ou flottantes
dans les eaux sous juridiction algérienne qui se sera rendu
coupable d'infraction aux dispositions des articles 52 et 53
ci-dessus.

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Art. 91. — Dans le cas prévu à l'article 53 ci-dessus, les
immersions, les déversements ou les incinérations doivent
être notifiés dans les plus brefs délais, par les personnes
visées à l'article 90 ci-dessus aux administrateurs des
affaires maritimes sous peine d'une amende de cinquante
mille dinars (50.000 DA) à deux cent mille dinars
(200.000 DA).

Cette notification devra mentionner, avec précision, les
circonstances dans lesquelles sont intervenues ces
opérations.

Art. 92. — Sans préjudice des peines prévues à l'article
90 ci-dessus, si l'une des infractions a été commise sur
ordre du propriétaire ou de l'exploitant du navire, de
l'aéronef, de l'engin ou de la plate-forme, ce propriétaire
ou cet exploitant est puni des peines prévues au dit article,
le maximum de ces peines étant toutefois porté au double.

Si ce propriétaire ou cet exploitant n'a pas donné au
capitaine, au commandant de bord ou à la personne
assumant la conduite des opérations d'immersion à partir
de l'engin ou de la plate-forme, l'ordre écrit de se
conformer aux dispositions de la présente loi relatives à la
protection de la mer, il est poursuivi comme complice des
infractions qui y sont prévues.

Lorsque le propriétaire ou l'exploitant est une personne
morale, la responsabilité prévue aux deux alinéas
ci-dessus incombe à celui ou à ceux des représentants
légaux ou dirigeants de fait qui en assurent la direction ou
l'administration ou toute personne habilitée par eux.

Art. 93. — Est puni d'un emprisonnement d’un (1) an  à
cinq (5) ans et  d'une amende d’un million de dinars
(1.000.000 DA) à dix millions de dinars (10.000.000 DA)
ou de l'une de ces deux peines seulement, tout capitaine
soumis aux dispositions de la convention internationale
pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par
les hydrocarbures, signée à Londres  le 12 mai 1954 et de
ses modifications, qui se sera rendu coupable d'infraction
aux dispositions relatives aux interdictions de rejet à la
mer d'hydrocarbures ou de mélanges d'hydrocarbures.

En cas de récidive, la peine est portée au double.


